
PROCÈS-VERBAL N° 24 
 
 
 

SÉANCE  DU  MERCREDI  28  MARS  2012 
 

à l'Hôtel du Parlement à Delémont 
 
 
 
Présidence : Corinne Juillerat (PS), présidente 
 
Scrutateurs : Gérard Brunner (PLR) et Clovis Brahier (PS) 
 
Secrétariat : Jean-Baptiste Maître, secrétaire du Parlement 
 
Excusés : Marcel Ackermann (PDC), Jacques-André Aubry (PDC), David Balmer (PLR), Françoise 
Cattin (PCSI), David Eray (PCSI), Jean-Paul Miserez (PCSI), Thomas Stettler (UDC) et Bernard Ton-
nerre (PCSI) 
 
Suppléants : Raoul Jaeggi (PDC), Marie-Françoise Chenal (PDC), Serge Caillet (PLR), Jean-Daniel 
Tschan (PCSI), Géraldine Beuchat (PCSI), Damien Lachat (UDC) et Marc Cattin (PCSI) 
 
 
(La séance est ouverte à 8h30 en présence de 59 députés.) 
 
 
 

1. Communications 
 
 

2. Promesse solennelle d’un suppléant  
 
Jean-Daniel Tschan (PCSI) fait la promesse solennelle. 
 
 

3. Election d’un remplaçant de la commission de l’écon omie  
 
Marc Cattin (PCSI) est élu tacitement. 
 
 

4. Questions orales 
 

 - Marie-Françoise Chenal (PDC) : Dégâts provoqués par les campagnols dans les prairies (satis-
faite) 

 - Loïc Dobler (PS) : Indemnités demandées par l’Etat pour réparation suite à des cas de bracon-
nage (partiellement satisfait) 

 - Marcelle Lüchinger (PLR) : Etat de l’avancement du projet de la H18 Delémont–Bâle (satisfaite) 
 - Géraldine Beuchat (PCSI) : Quelle solution pour l’aire d’accueil des gens du voyage ? (partiel-

lement satisfaite) 
 - André Parrat (CS-POP) : Etat de santé préoccupant du personnel de l’Office de l’environnement 

(partiellement satisfait) 
 - Claude Gerber (UDC) : Construction de l’usine Swatch Group à Boncourt et sous-traitance à 

des entreprises françaises (satisfait) 
 - Eric Dobler (PDC) : Pensum des enseignantes de l’école enfantine en vue du passage à Har-

moS (partiellement satisfait) 
 - Vincent Wermeille (PCSI) : Gravité de la situation suite aux dégâts de campagnols dans les 

prairies (satisfait) 
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 - Emmanuelle Schaffter (VERTS) : Information sur la déduction des frais de formation des en-

fants par les parents divorcés (partiellement satisfaite) 
 - Jean-Pierre Mischler (UDC) : Centre de tri de Delémont et exigences liées à l’environnement 

(satisfait) 
 - Yves Gigon (PDC) : Collaboration avec les médecins généralistes aux urgences de Porrentruy 

(satisfait) 
 - Emmanuel Martinoli (VERTS) : Indemnisation pour réduction de l’horaire de travail et contrôle 

des entreprises en bénéficiant (partiellement satisfait) 
 
 

5. Modification de la loi d’organisation du Parlement de la République et Canton du Jura 
(deuxième lecture) 
 
Au vote, en deuxième lecture, la modification de la loi est acceptée par 53 députés. 
 
 

6. Modification du règlement du Parlement de la Républ ique et Canton du Jura (deuxième lec-
ture) 
 
Au vote, en deuxième lecture, la modification du règlement est acceptée par 52 voix contre 2. 
 
 

7. Motion interne no 106 
Instituer une commission parlementaire de l’action sociale 
André Parrat (CS-POP) 
 
Développement par l’auteur. 
L’auteur retire la motion interne no 106. 
 

 
Présidence du Gouvernement  
 

8. Motion no 1023 
De réelles mesures pour un allègement de l’appareil  étatique 
Jean-Marc Fridez (PDC) 
 
Développement par l’auteur. 
Le Gouvernement propose de transformer la motion en postulat, ce que le motionnaire refuse. 
 
Au vote, la motion no 1023 est acceptée par 34 voix contre 20. 
 
 

9. Postulat no 313 
Etudier la possibilité de privatiser certains servi ces de l’Etat 
Gabriel Schenk (PLR) 
 
Développement par l’auteur. 
Le Gouvernement propose d’accepter le postulat. 
 
Au vote, le postulat no 313 est accepté par 32 voix contre 22.  
 
 

 
Département de l’Environnement et de l’Equipement  
 
10. Question écrite no 2467 

Espace cours d’eau : quelle politique en matière d’ application cantonale ?  
Anne Roy-Fridez (PDC) 
 
L’auteure est partiellement satisfaite de la réponse du Gouvernement et demande l’ouverture de 
la discussion, ce que plus de douze députés acceptent. 
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11. Motion no 1021 

Des LED pour l’éclairage des routes 
Martial Courtet (PDC) 
 
Développement par l’auteur. 
Le Gouvernement propose d’accepter la motion. 
 
Au vote, la motion no 1021 est acceptée par 57 députés. 
 
 

 
Département de la Santé, des Affaires sociales, du Personnel et des Communes  
 
12. Interpellation no 786 

Chantier du Home La Promenade, on «balade» les entr eprises jurassiennes 
Claude Schlüchter (PS) 
 
Développement par l’auteur. 
L’interpellateur est partiellement satisfait de la réponse du Gouvernement et demande l’ouverture 
de la discussion, ce que plus de douze députés acceptent. 
 
 

13. Postulat no 312 
Aide sociale et mesures d’insertion (MI) : pour gar der le rythme, une occupation d’urgen-
ce ?  
Yves Gigon (PDC) 
 
Développement par l’auteur. 
Le Gouvernement propose d’accepter le postulat. 
 
Au vote, le postulat no 312 est accepté par 35 voix contre 20. 
 
 

14. Interpellation no 788 
Les beaux jours arrivent, que deviennent nos abeill es ?  
Maurice Jobin (PDC) 
 
(Ce point est renvoyé à la prochaine séance.) 
 
 

15. Question écrite no 2473 
Le rapport de la CEP, du 30 août 2005, n’a-t-il ser vi à rien ?  
Gérard Brunner (PLR) 
 
L’auteur est partiellement satisfait de la réponse du Gouvernement. 
 
 

 
Département de l'Economie et de la Coopération  
 
16. Arrêté portant adhésion de la République et Canton du Jura à l’association à constituer «i-

net Innovation Networks» 
 
L’entrée en matière n’est pas combattue. 
Tous les articles, ainsi que le titre et le préambule, sont acceptés sans discussion. 
 
Au vote, l’arrêté est adopté par 46 députés. 
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Motion d’ordre : 

Vincent Wermeille (PCSI) propose le report du point 17 à la prochaine séance. 
Au vote, la motion d’ordre est rejetée par 27 voix contre 19. 
 
 

17. Motion no 1022 
Quelle structure juridique pour EFEJ ?  
Vincent Wermeille (PCSI) 
 
Développement par l’auteur. 
Le Gouvernement propose de rejeter la motion. 
L’auteur transforme la motion en postulat. 
 
Au vote, le postulat no 1022a est accepté par 24 voix contre 21.  
 
 

 
Le procès-verbal no 23 est accepté tacitement. 
 
 
La séance est levée à 13.30 heures. 
 
 
Delémont, le 29 mars 2012  
 
 
 
 
 
 
   La présidente : Le secrétaire : 
   Corinne Juillerat Jean-Baptiste Maître 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes : - Motion no 1033 
  - Postulat no 314 
  - Interpellations nos 789 à 792 
  - Questions écrites nos 2492 à 2500 
 


